
 
DENTISTE REMPLAÇANT 

 
TRANSPORT : 
 
Les frais associés au déplacement pour arriver à la communauté où vous devez faire votre 
remplacement seront défrayés par la RAMQ en conservant les reçus originaux et en 
remplissant le formulaire 1988 (soit sous forme de papier « demande de remboursement 
des frais de déplacement (formulaire bleue) » ou par internet sur le site de la RAMQ aux 
services en ligne en envoyant directement à la Régie si vous aviez un compte avec ce 
dernier). Ce formulaire n’a pas besoin d’être contresigné par l’établissement.  
 
 
LES SORTIES : 
 
Les frais associés au déplacement pour arriver à la communauté où vous devez faire votre 
remplacement seront défrayés par la RAMQ en conservant les reçus originaux et en 
remplissant le formulaire 1988 (soit sous forme de papier « demande de remboursement 
des frais de déplacement (feuille bleue) » ou par internet sur le site de la RAMQ aux 
services en ligne en envoyant directement à la Régie si vous aviez un compte avec ce 
dernier). Ce formulaire n’a pas besoin d’être contresigné par l’établissement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


